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(54) Lance-grenades amélioré et fusil équipé d’un tel lance-grenades

(57) Lance-grenades amélioré pour montage en
dessous du canon d'un fusil classique du type dont le
chargeur (6) de cartouches est monté devant la détente
(7) du fusil (1), le lance-grenades (2) étant pourvu d'un
mécanisme de percussion et d'un mécanisme de déten-
te (12) avec une détente (18) qui est reliée au mécanis-
me de percussion et qui est située à proximité de la dé-
tente (7) du fusil (1) quand le lance-grenades (2) est

monté sur le fusil (1), caractérisé en ce que le mécanis-
me de détente (12) comprend un support (13) compor-
tant au moins un flasque (14) latéral qui est pourvu d'une
cavité (16) et qui s'allonge vers l'arrière du fusil à côté
du chargeur (6), la détente (18) du lance-grenades (2)
étant montée à l'extrémité arrière dudit support (13), une
partie de la détente et les parties du mécanisme de dé-
tente reliant la détente au mécanisme de percussion
étant logés dans ladite cavité (16) du support (13).
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Description

[0001] L'invention concerne un lance-grenades amé-
lioré.
[0002] L'invention concerne plus spécialement un
lance-grenades pour montage en dessous du canon
d'un fusil classique, plus spécialement un fusil du type
dont le chargeur de cartouches est monté devant la dé-
tente.
[0003] Un tel fusil est généralement pourvu d'une poi-
gnée située derrière la détente du fusil pour mieux tenir
le fusil.
[0004] D'une manière générale, on connaît déjà un
lance-grenades qui est monté d'une façon permanente
ou amovible en dessous du canon d'un fusil et qui est
pourvu de sa propre détente pour pouvoir tirer des gre-
nades, cette détente étant située devant le susdit char-
geur.
[0005] Pour tirer les cartouches du fusil, le tireur tient
celui-ci par la poignée en utilisant sa main forte et il sou-
tient le fusil avec sa main faible au niveau du lance-gre-
nades. Pour tirer, il utilise sa main forte pour actionner
la détente du fusil.
[0006] Pour utiliser le lance-grenades, le tireur doit lâ-
cher la poignée du fusil et il doit déplacer sa main forte
pour saisir le chargeur qui est utilisé comme poignée et
pour pouvoir se servir de la détente du lance-grenades
qui se trouve juste devant le chargeur.
[0007] Un inconvénient de ce genre de lance-grena-
des connu est que le chargeur utilisé comme poignée
est peu adapté à cette fonction et que sa prise en main
est inconfortable vu principalement sa largeur permet-
tant de contenir des munitions de fusil.
[0008] Un autre inconvénient de ce genre de lance-
grenades connu est que le temps nécessaire pour dé-
placer la main est un temps mort dans lequel le tireur
n'est pas capable d'utiliser son arme, ni en tant que fusil,
ni en tant que lance-grenades.
[0009] Certains lance-grenades sont pourvus de leur
propre poignée, ce qui permet au tireur de tenir le fusil
avec sa main forte au niveau de la poignée du fusil et
avec sa main faible au niveau de la poignée du lance-
grenades, et l'obligeant par conséquent à se servir de
sa main faible pour actionner la détente du lance-gre-
nades.
[0010] De cette façon on évite le temps mort pour le
déplacement de la main forte, mais l'utilisation de la
main faible pour actionner une détente est inhabituelle
et, malgré un entraînement, constitue une source de
confusion pour l'utilisateur.
[0011] Au lieu d'utiliser un fusil classique, il est connu
aussi d'utiliser un fusil spécial dans la mesure où le char-
geur est situé derrière la détente et derrière la poignée
du fusil. Dans cette configuration appelée «bull pup» la
détente du lance-grenades peut se trouver en dessous
et à proximité de la détente du fusil.
[0012] Un tel fusil a l'avantage que le tireur peut utili-
ser sa main forte pour tenir la poignée du fusil et pour

actionner aussi bien la détente du fusil, que la détente
du lance-grenades sans devoir déplacer cette main.
[0013] Toutefois, l'utilisation d'un tel fusil spécial né-
cessite l'achat d'un nouveau fusil, ce qui peut impliquer
des investissements importants.
[0014] Du brevet US 3.279.114 on connaît déjà un
lance-grenades qui est monté en dessous du canon
d'un fusil classique dont le chargeur de cartouches est
monté devant la détente du fusil et qui est pourvu d'un
mécanisme de percussion actionné par une détente
sous forme d'une tige télescopique qui peut être allon-
gée vers l'arrière du fusil pour être située à proximité de
la détente du fusil.
[0015] Un tel mécanisme connu à l'inconvénient qu'il
est très vulnérable et peut facilement se plier pendant
les opérations de combat, ce qui rend le lance-grenades
inutilisable.
[0016] Un autre inconvénient est que la tige télesco-
pique peut accidentellement s'allonger suite aux ma-
noeuvres du combatant. Dans ce cas la détente pourra
accidentellement se mettre à côté de la détente du fusil
et ainsi obstruer l'accès à cette détente du fusil et em-
pêcher ainsi momentanément l'utilisation du fusil.
[0017] Un autre inconvénient encore est que la déten-
te est située à un emplacement où la détente risque de
s'accrocher derrière un objet par exemple et risque donc
de faire partir un coup de grenade.
[0018] L'invention a pour but d'éviter un ou plusieurs
des inconvénients susdits et de procurer un lance-gre-
nades qui peut être monté sur un fusil classique et qui
permet de pouvoir tirer les cartouches du fusil et la gre-
nade, sans devoir déplacer les mains et qui permet une
utilisation assurée à tous moments du lance-grenades
et du fusil.
[0019] Selon l'invention ce but est atteint par un lance-
grenades amélioré pour montage en dessous du canon
d'un fusil classique du type dont le chargeur de cartou-
ches est monté devant la détente du fusil, le lance-gre-
nades étant pourvu d'un mécanisme de percussion et
d'un mécanisme de détente avec une détente qui est
reliée au mécanisme de percussion et qui est située à
proximité de la détente du fusil quand le lance-grenades
est monté sur le fusil, le mécanisme de détente compre-
nant un support comportant au moins un flasque latéral
qui est pourvu d'une cavité et qui s'allonge vers l'arrière
du fusil à côté du chargeur, la détente du lance-grena-
des étant montée à l'extrémité arrière dudit support, une
partie de la détente et les parties du mécanisme de dé-
tente reliant la détente au mécanisme de percussion
étant logés dans ladite cavité du support.
[0020] De cette manière, la détente du fusil et la dé-
tente du lance-grenades sont toutes les deux situées à
proximité de la poignée du fusil, ce qui a comme avan-
tage que le tireur peut actionner les deux détentes en
laissant sa main forte sur la poignée du fusil. Le tireur
ne doit donc pas déplacer sa main pour utiliser le lance-
grenades.
[0021] Puisque le mécanisme de détente est monté
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sur un support et est logé à l'abri dans une cavité dudit
support, il n'y a pas de danger que le mécanisme de
détente soit abîmé accidentellement ou que la détente
empêche accidentellement l'accès à la détente du fusil.
[0022] De préférence, le mécanisme de détente se
prolonge d'un coté ou de deux côtés du chargeur de telle
manière que la détente du lance-grenades se situe im-
médiatement en dessous de la détente du fusil.
[0023] L'invention concerne également un fusil qui est
pourvu d'un lance-grenades amélioré comme décrit pré-
cédemment.
[0024] Pour plus de clarté, un exemple de réalisation
d'un lance-grenades amélioré selon l'invention est dé-
crit ci-après à titre illustratif et non restrictif, référence
étant faite aux dessins annexés dans lesquels:

la figure 1 est une vue schématisée d'un fusil clas-
sique équipé d'un lance-grenades amélioré selon
l'invention;
la figure 2 représente le fusil et le lance-grenades
de la figure 1, le lance-grenades étant démonté du
fusil;
la figure 3 est une vue éclatée en perspective de la
partie qui dans la figure 2 est indiquée par F3;
la figure 4 représente la partie indiquée dans le ca-
dre F4 dans la figure 2, mais à plus grande échelle
et avec omission partielle de certains éléments ;
la figure 5 est une vue élevée dans le sens de la
flèche F5 dans la figure 4 ;
la figure 6 est une vue semblable à celle de la figure
4, toutefois dans un autre état d'utilisation.

[0025] La figure 1 représente un fusil 1 qui est équipé
d'un lance-grenades 2 selon l'invention.
[0026] Le fusil 1 comprend un canon 3; une poignée
4 et un garde-main 5 pour tenir le fusil 1; un chargeur
amovible 6 pour contenir un certain nombre de cartou-
ches, une détente 7 située entre la poignée 4 et le char-
geur 6, permettant de tirer avec le fusil 1.
[0027] Le fusil 1 est un fusil dit classique dont le char-
geur 6 est monté devant la détente 7 et la poignée 4.
[0028] Le lance-grenades 2 est monté en dessous du
canon 3 du fusil 1 et est amovible dans le cas représen-
té.
[0029] Dans la figure 2, le lance-grenades 2 est dé-
monté du fusil 1.
[0030] Comme il est représenté dans les figures 1 et
2, et plus en détail dans les figures 3 à 5, le lance-gre-
nades 2 comprend d'une façon générale un tube de lan-
cement 8, un mécanisme de percussion avec un percu-
teur 9 et un ressort de percuteur 10 situés à l'arrière du
tube de lancement 8, une gâchette 11 qui permet de re-
culer le percuteur 9 en position armée et de relâcher le
percuteur 9 d'une façon bien connue par un homme de
métier, et un mécanisme de détente 12 pour comman-
der la gâchette 11.
[0031] Le mécanisme de percussion 9-10 et la gâ-
chette 11, qui en fait partie, sont des éléments bien con-

nus par un homme de métier et ne sont donc pas décrits
plus en détail dans ce qui suit.
[0032] Le mécanisme de détente 12 comprend un
support 13 qui, dans ce cas particulier, est constitué de
deux flasques latéraux 14 et 15 qui sont montés à l'ar-
rière du tube de lancement 8, chacun d'un côté du char-
geur 6, et qui sont prolongés vers l'arrière du fusil 1 jus-
qu'à proximité de la détente 7 du fusil 1, de préférence
jusqu'en dessous de cette détente 7.
[0033] Ces flasques 14-15 du support 13 sont assem-
blés et sont chacun pourvus d'une cavité 16 située du
côté du chargeur 6.
[0034] A son extrémité arrière, le support 13 est pour-
vu d'une ouverture 17 pour le montage d'une détente 18
qui est montée d'une façon pivotable sur un axe 19
transversal fixé sur le support 13.
[0035] Dans ce cas la détente 18 est de forme annu-
laire et comporte deux tringles de commande 20 qui
sont dirigées vers l'avant du fusil 1 et qui sont logées
dans les cavités 16 des flasques 14-15 de part et d'autre
du chargeur 6.
[0036] Les extrémités libres des tringles de comman-
de 20 sont chacune munies d'un pivot latéral 21.
[0037] Un ressort de rappel 22 est monté autour de
l'axe 19 pour ramener et maintenir la détente 18 dans
la position de repos représentée dans la figure 4.
[0038] La détente 18 est reliée à la gâchette 11 par
l'intermédiaire d'un levier de basculement 23, appelé le-
vier de gâchette, qui est supporté en rotation par un axe
transversal 24 à l'extrémité avant du support 13 et qui
est relié avec une extrémité 25 à la détente 18 et avec
l'autre extrémité 26 à la gâchette 11 au moyen d'un axe
de liaison 27.
[0039] L'extrémité 25 est réalisée sous forme d'une
fourche à deux bras 28 situés chacun d'un côté du char-
geur 6.
[0040] Ces bras 28 sont dirigés vers l'arrière du fusil
1 et sont chacun pourvus à leurs extrémités libres d'une
rainure 29 longitudinale qui sert de guide pour chacun
des pivots 21 sur les extrémités des tringles de com-
mande 20 pour former ainsi une articulation 21-29 entre
la détente 18 et le levier de gâchette 23.
[0041] Les cavités 16 qui logent les tringles de com-
mande 20 de la détente 18 et les bras 28 du levier de
gâchette 23 sont couverts par une tôle de protection
centrale qui enveloppe le contour du chargeur 6 pour
former un passage 31 pour le chargeur.
[0042] D'une façon bien connue, la détente 18 est
pourvue d'un bouton de sécurité 32 qui permet de blo-
quer la détente 18 dans sa position de repos.
[0043] L'utilisation et le fonctionnement du lance-gre-
nades 2 sont simples et comme suit.
[0044] Le lance-grenades 2 est monté sur le fusil 1
comme représenté dans la figure 1.
[0045] Le passage 31 permet la mise en place du
chargeur 6 sur le fusil 1 et l'enlèvement du chargeur 6
quand le lance-grenades 2 est en place sur le fusil 1. Le
chargeur 6 est enlevé du fusil 1 en le retirant dans le
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sens de la flèche A représentée dans la figure 1.
[0046] Pour l'utilisation du lance-grenades 2, une gre-
nade non représentée est d'abord glissée dans le tube
de lancement 8, avec son amorce faisant face au per-
cuteur 9 du lance-grenades 2.
[0047] Pour lancer la grenade, le tireur débloque la
sécurité 32 de la détente 18 du lance-grenades 18 et
actionne cette détente 18 en la faisant basculer dans le
sens de la flèche B comme indiqué dans la figure 6, con-
tre la force exercée par le ressort 22.
[0048] Le basculement de la détente 18, entraîne le
basculement du levier de gâchette 23 dans le sens de
la flèche C autour de son axe 24, ce qui entraîne à son
tour le mouvement de la gâchette 11 pour reculer et li-
bérer le percuteur 9 qui, sous l'action du ressort 10, est
lancé vers l'avant en direction de la flèche D et vient
frapper l'amorce de la grenade pour la mise à feu de la
charge propulsive de la grenade.
[0049] Dans les dessins on voit bien que, grâce au
fait que le mécanisme de détente est prolongé jusqu'à
la détente 7 du fusil 1, les détentes 7 et 18 du fusil 1 et
du lance-grenades 2 respectivement, se trouvent cha-
cune à proximité de la poignée 4 du fusil 1 et donc à
portée de l'index ou du majeur de la main du tireur qui
tient cette poignée 4.
[0050] Cela signifie que le tireur a facilement accès
aux deux détentes 7 et 18 et peut facilement actionner
ces deux détentes 7 et 18 sans devoir lâcher la poignée
4 et donc sans perdre du temps au moment du change-
ment de l'utilisation de l'arme comme fusil et l'utilisation
comme lance-grenades.
[0051] Il est clair que le mécanisme de détente 12
peut être réalisé d'une manière différente.
[0052] Ainsi, il n'est pas exclu que le système de per-
cussion soit actionné par la détente au moyen d'un dis-
positif électromécanique ou électrique.
[0053] Il n'est pas exclu non plus que le mécanisme
de détente soit réalisé avec des pièces coulissantes en
lieu et place des pièces rotatives 18 et 20.
[0054] Le support du mécanisme de détente 12 ne
doit pas nécessairement envelopper le chargeur 6.
[0055] Suivant une variante non représentée dans les
dessins, il serait par exemple également possible de
prévoir un support 13 sous forme d'un seul flasque 14
qui se prolonge à côté du chargeur et qui supporte une
détente 18 simple avec une seule tringle de commande
20 et un levier de gâchette à un seul bras 28 qui est
articulé avec la susdite tringle de commande 20.
[0056] Bien que, dans l'exemple représenté dans les
figures, la détente 18 se situe immédiatement en des-
sous de la détente 7 du fusil 1, il n'est pas exclu que
cette détente 18 du lance-grenades 2 soit prévue par
exemple à côté de la détente 7 du fusil 1 et dans une
position un peu plus avancée ou plus reculée.
[0057] Il est évident que le lance-grenades 2 peut être
monté d'une manière permanente sur le fusil 1 ou que
le lance-grenades 2 peut être intégré dans le fusil 1.
[0058] Il est évident que l'invention n'est nullement li-

mitée à l'exemple décrit ci-avant, mais que de nombreu-
ses modifications peuvent être apportées au lance-gre-
nades amélioré sans sortir du cadre de l'invention telle
que définie dans les revendications suivantes.

Revendications

1. Lance-grenades amélioré pour montage en des-
sous du canon d'un fusil classique du type dont le
chargeur (6) de cartouches est monté devant la dé-
tente (7) du fusil (1), le lance-grenades (2) étant
pourvu d'un mécanisme de percussion et d'un mé-
canisme de détente (12) avec une détente (18) qui
est reliée au mécanisme de percussion et qui est
située à proximité de la détente (7) du fusil (1)
quand le lance-grenades (2) est monté sur le fusil
(1), caractérisé en ce que le mécanisme de déten-
te (12) comprend un support (13) comportant au
moins un flasque (14) latéral qui est pourvu d'une
cavité (16) et qui s'allonge vers l'arrière du fusil à
côté du chargeur (6), la détente (18) du lance-gre-
nades (2) étant montée à l'extrémité arrière dudit
support (13), une partie de la détente et les parties
du mécanisme de détente reliant la détente au mé-
canisme de percussion étant logés dans ladite ca-
vité (16) du support (13).

2. Lance-grenades selon la revendication 1, carac-
térisé en ce que le mécanisme de détente (12) est
pourvu d'un passage (31) pour le chargeur (6) de
cartouches.

3. Lance-grenades selon la revendication 1 ou 2,
caractérisé en ce que la détente (18) du lance-gre-
nades (2) se situe immédiatement en dessous de
la détente (7) du fusil (1).

4. Lance-grenades selon l'une quelconque des re-
vendications 1 à 3, caractérisé en ce que la déten-
te (18) du lance-grenades (2) est montée d'une fa-
çon pivotable sur un axe (19) à l'extrémité arrière
dudit support (13) et que la détente (18) est pourvue
d'une tringle de commande (20) logée dans la ca-
vité (16) du support (13).

5. Lance-grenades selon la revendication 4, carac-
térisé en ce que la détente (18) du lance-grenades
est reliée au mécanisme de percussion par l'inter-
médiaire d'un levier, appelé levier de gâchette (24),
qui est monté d'une manière rotative sur un axe (24)
à l'extrémité avant du support (13) et dont une ex-
trémité (25) est connectée à l'extrémité libre de la
tringle de commande (20) de la détente (18) au
moyen d'une articulation (21-29), tandis que l'autre
extrémité (26) du levier de gâchette (23) est reliée
au mécanisme de percussion.
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6. Lance-grenades selon les revendications 4 et 5,
caractérisé en ce qu'au moins une partie de la trin-
gle de commande (20) de la détente (18) et une par-
tie du levier de gâchette (23) sont logées dans la
cavité (16) du support (13) du mécanisme de dé-
tente (12).

7. Lance-grenades selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la cavité (16) du support (13) est couverte par une
tôle de protection (30).

8. Lance-grenades selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la détente (18) du lance-grenades (2) est pourvue
de deux tringles de commande (20), une de chaque
côté du chargeur (6), et que cette détente (18) est
reliée au mécanisme de percussion au moyen d'un
levier de gâchette (23) qui comprend un bras (28)
de chaque côté du chargeur (6), chaque bras (28)
étant relié à la tringle de commande (20) située du
même côté du chargeur (6).

9. Lance-grenades selon la revendication 8, carac-
térisé en ce que le support (13) est formé par deux
flasques (14-15), plus spécialement un flasque de
chaque côté du chargeur (6), qui sont montés en-
semble et qui sont pourvus d'une cavité (16) qui est
couverte par une tôle de protection (30) centrale qui
enveloppe le contour du chargeur (6) pour former
un passage (31) pour le chargeur (6).

10. Lance-grenades selon la revendication 9, ca-
ractérisé en ce que les tringles de commande (20)
de la détente (18) du lance-grenades (2) et les bras
(28) du levier de gâchette (23) sont logés dans une
des susdites cavités (16) des flasques (14-15) du
support (13).

12. Lance-grenades selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
est amovible.

14. Lance-grenades selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu'il
est intégré dans un fusil (1).

15. Fusil, caractérisé en ce qu'il est pourvu d'un
lance-grenades (2) selon l'une quelconque des re-
vendications précédentes.
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